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Communiqué de presse 

Les EPSM du GHT de Psychiatrie du Nord – Pas-de-Calais se mobilisent pour la prise en charge de 

leurs patients atteints par le COVID-19. 

 

A l'instar de l'ensemble des établissements de santé et conformément aux recommandations du 

Ministère de la santé, les EPSM du GHT de Psychiatrie mettent en place des unités d’hospitalisation 

dédiées au confinement des patients souffrant de troubles psychiatriques et atteints ou probablement 

atteints du COVID-19. Ces unités permettent également l’admission de patients souffrant de troubles 

psychiatriques atteints ou probablement atteints du COVID-19, dont l’état somatique ne nécessite pas 

de prise en charge en MCO. En cela, les établissements psychiatriques du Nord – Pas-de-Calais 

entendent participer à l’objectif de préservation des capacités d’hospitalisation des hôpitaux 

généraux pour les situations les plus graves. Ainsi, chacun des EPSM du GHT a réservé une à deux 

unités d'hospitalisation dédiées à l'accueil et la prise en charge de ces patients. Ces unités ont 

commencé à ouvrir et seront toutes opérationnelles dans le courant de cette semaine. En fonction du 

besoin et de la montée en charge, la capacité pourra atteindre jusqu'à 113 lits d’hospitalisation.  

 

Naturellement, ces unités dédiées ne concernent pas les patients qui justifient, au regard de leurs 

signes cliniques, une hospitalisation sur un plateau de soins critiques et qui doivent impérativement 

être transférés en MCO. A la faveur de relations anciennes et de coopérations étroites, les 

établissements du GHT soulignent d’ailleurs, durant cette période de crise sanitaire, la bonne 

articulation constatée avec les hôpitaux généraux de leurs territoires (CHU de Lille, CH Roubaix, CH 

Tourcoing, CH Armentières, CH Seclin, CH Béthune, CH Dunkerque, CH de la région de Saint-Omer…), 

notamment lorsqu'un patient de psychiatrie dont l'état de santé se dégrade nécessite un transfert 

rapide vers un service MCO, comme cela a été le cas le week-end dernier dans certains établissements. 

 

Madame Adeline HAZAN, Contrôleure générale des lieux de privation de libertés, dans un courrier 

adressé ce 27 mars 2020 à Monsieur le Ministre de la Santé, soulignait : « Il convient d’assurer que la 

prise en charge somatique dans les EPSM ou services de psychiatrie de ceux de leurs patients atteint du 

Covid-19 n’ait pas pour conséquence un accès insuffisant aux services de soins intensifs des hôpitaux 

généraux alors que l’aggravation de leur état pourrait le requérir. En pareil cas, un égal accès aux soins 

somatiques devra leur être garanti avec un transfert en hôpital général, la liaison psychiatrique 

nécessaire devant éventuellement être renforcée », rappelant ainsi fort légitimement «  Il serait 

regrettable que se concrétise la crainte actuelle de certains membres du secteur psychiatrique que cette 

discipline soit encore une fois considérée comme le parent pauvre de la médecine et que les personnes 

atteintes de troubles mentaux soient moins bien traitées que les autres patients. » 

 

Cette crainte ne se concrétise pas sur le territoire du GHT de psychiatrie du Nord – Pas-de-Calais et les 

établissements psychiatriques se félicitent de cet état de fait constaté à ce jour, qui confirme la qualité 

des partenariats noués depuis des années avec les hôpitaux généraux du territoire. 

 

 

Les besoins de santé, de psychiatrie et de santé mentale, sont évolutifs durant cette crise sanitaire. 

Les EPSM du GHT de psychiatrie du Nord – Pas-de-Calais s’adaptent et adaptent leurs organisations 

à la situation. 
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Le GHT de Psychiatrie du Nord - Pas-de-Calais est constitué de quatre EPSM, l'EPSM Lille-

Métropole (établissement support), l’EPSM de l’agglomération lilloise, l’EPSM des Flandres 

et l’EPSM Val de Lys-Artois. 

- l’EPSM Lille-Métropole (Armentières) 

- l’EPSM de l’agglomération lilloise (Saint-André-Lez-Lille) 

- l’EPSM des Flandres (Bailleul) 

- l’EPSM Val-de-Lys-Artois (Saint Venant) 

  

Quelques chiffres du GHT de Psychiatrie du Nord Pas-de-Calais : 

• il couvre 30 secteurs de psychiatrie générale, 

• et 9 secteurs de psychiatrie infanto juvénile 

• pour 895 communes 

• soit un territoire de 4847 km2 

• représentant près de 2 millions d'habitants 

• soit 33% de la population des Hauts-de-France 

• en 2016, les quatre EPSM du GHT prenaient en charge près de 80 000 personnes 

pour des soins en ambulatoire, à temps partiel ou à temps complet 

• grâce à 5457 professionnels dont 345 médecins 
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